
L’Assemblée générale Mixte de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel du
Nord Est qui s’est tenue le 19 mars 2010, a fixé le dividende attaché à chaque
CCA à 1,25 euro. 
pour rappel, le prix indicatif de référence des CCA, déterminé sur la base de 
l’arrêté des comptes annuels au 31 décembre 2009, était de 125,40 euros. 

par conséquent le nouveau prix du CCA, après détachement du dividende, est
de 124,15 euros.   

Ce prix prend effet à compter du 20 mars 2010 et reste valable jusqu'au premier
jour ouvré du mois suivant celui où le Conseil d'administration aura arrêté les
comptes semestriels arrêtés au 30 juin 2010.

Le dividende a été mis en paiement, en numéraire, le 22 mars 2010.
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